


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2016 
 

CONTRAT DE VILLE - SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
LOCAL «CLAUSES SOCIALES» 
 
 
 

Dans le cadre du Contrat de Ville et notamment avec le Nouveau Programme de Rénovation 
Urbaine (NPNRU) et le programme Européen « Investissement Territorial Intégré » (ITI), 
Saint-Etienne Métropole et les maîtres d’ouvrage d’opérations de renouvellement urbain et 
d’habitat sont tenus de mettre en œuvre des clauses sociales en contrepartie des 
financements accordés par l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU) et 
l’Europe avec des obligations qui portent sur le nombre d’heures affectées en faveur de 
l’insertion.  
 
A ce titre, il est proposé une convention de mise en œuvre de ces clauses sociales entre 
Saint-Etienne Métropole et les différents maitres d’ouvrage présents sur les 39 quartiers 
prioritaires retenus au titre du Contrat de Ville. 
 
Cette convention, établie pour une durée de 4 ans soit jusqu’au 31 décembre 2020, a pour 
objet de fixer les règles de collaboration entre les différents signataires : Saint-Etienne, Rive-
de-Gier, Saint-Chamond, l’association des bailleurs sociaux de la Loire, les bailleurs sociaux 
qui ont du patrimoine dans ces quartiers, CAP Métropole, EPASE, EPORA, SEDL, l’Etat, 
Pôle Emploi Loire, les Missions Locales Jeunes, CAP Emploi et la Communauté Urbaine de 
Saint-Etienne Métropole.  
 
Elle a, également, pour but de faciliter la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du dispositif  
« clauses sociales ».  
 
Les maitres d’ouvrage s’engagent à affecter à l’insertion des habitants des quartiers 
prioritaires :  
 

- au moins 5 % des heures travaillées dans le cadre des opérations d’aménagement, 
construction et réhabilitation (travaux et ingénierie nécessaire aux travaux) ; 

- au moins 10 % des heures travaillées dans le cadre des marchés liés à la gestion 
urbaine de proximité ; 

- une partie des embauches liées à l’ingénierie des projets (équipe projet…), au 
fonctionnement des équipements et aux actions d’accompagnement (relogement…). 

 



En contrepartie et en tant que pilote des programmes NPNRU et ITI, Saint-Etienne 
Métropole par l’intermédiaire du facilitateur des « clauses sociales » prendra également les 
engagements suivants :   
 

- l’accompagnement des maîtres d’ouvrage signataires dans la mise en œuvre des 
clauses sociales  pour les opérations entrant dans le champ de la présente 
convention ; 

- l’aide au choix des corps d’état ou des lots, à la rédaction des clauses, au calcul des 
heures d’insertion ;  

- la préparation de l’offre d’insertion susceptible d’être proposée à l’entreprise ou aux 
entreprises attributaires en liaison avec l’ensemble des organismes prescripteurs 
(Pôle Emploi, Missions locales, CAP emploi, le Plan local pour l’insertion et 
l’emploi…) et les structures d’insertion par l’activité économique ; 

- l’assistance à l’entreprise ou aux entreprises titulaires dans la mise en œuvre des 
clauses d’insertion ; 

- l’évaluation des clauses d’insertion pour le compte du maître d’ouvrage ; 
- l’animation de la cellule « clauses sociales ». 

 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention de partenariat local « clauses sociales » dans le cadre du contrat de 
ville. 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


